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1 -  CONTEXTE, HISTORIQUE ET JUSTIFICATION DE 
LôOP£RATION 

1.1 -  UNE SUCCESSION DE REFLEXIONS SUR LôAVENIR DU TERRITOIRE 

SEVRANAIS 

1.1.1 -  Une intense  évolution de lôurbanisation sevranaise 

Lôhistoire de lôurbanisation de la ville de Sevran au 20
ème

 siècle montre que le tissu urbain de la commune a connu 
de très grands bouleversements, qui ont profondément modifié la morphologie de la ville, mais également introduit 
des conditions économiques et démographiques spécifiques. 

Les principales évolutions du tissu urbain sevranais sont ainsi liées à plusieurs périodes successives, chacune 
ayant vu la r®alisation dôam®nagements sp®cifiques : 

¶ Le développement des voies de communication à la fin du 19
ème

 siècle, et notamment le 
développement du chemin de fer permettant de relier la commune à la capitale, puis la cr®ation dôune 
nouvelle ligne souterraine et dôune gare dans les ann®es 1980, sur lôaxe entre Paris et Roissy 

¶ Le développement industriel et pavillonnaire, au Sud de la commune, au début du 20
ème

 siècle, par le 
biais de lotissements principalement ouvriers 

¶ La mise en îuvre, apr¯s la deuxi¯me guerre mondiale, de grands programmes dôam®nagements à 
lô®chelle de la zone dô®tude, sur Sevran et les communes voisines, avec la création de la ZUP, la création 
des grands ensembles et lôintention dôune liaison autoroutière qui traverse le site dô®tude du Nord au 
Sud, et dont la trace de réservation est encore perceptible sur le site 

¶ La transformation du projet de ZUP en projets de plus petite taille, via lô®clatement en ZAC 
communales, à partir de la moitié des années 1970, et un rééquilibrage en lotissements plus aérés et 
moins hauts, accompagnant notamment la désindustrialisation. 

 

Ainsi, le site dô®tude sôinscrit dans lôh®ritage dôimportants projets dôam®nagements dôensemble qui ont fa­onn® le 
territoire, et plus particuli¯rement le secteur de la plaine Montceleux qui constitue encore aujourdôhui un vaste 
espace non b©ti, r®serve fonci¯re in®dite ¨ lô®chelle de la commune et des communes voisines. 

Lôensemble de ces politiques dôam®nagement et de d®veloppement et les évolutions économiques ont conduit la 
commune de Sevran vers une urbanisation particulière, composée à la fois de grands ensembles collectifs et de 
lotissements pavillonnaires imbriqués, mais résolument tournés vers le logement. 

1.1.2 -  Sevran, au cîur de la métropole du Grand Paris  

Depuis les ann®es 2000, plusieurs projets urbains ont fait lôobjet dô®tudes afin dôoffrir ¨ la commune de Sevran une 
nouvelle dynamique dôam®nagement. En effet, côest ¨ partir de cette p®riode que les r®flexions sur le devenir du 
territoire métropolitain de la « grande capitale » naissent : le rapport Pommelet, en 2005, esquisse les grandes 
lignes de la stratégie pour la relance de la production de logements en Ile de France (et qui servira de base à la loi 
« Territorialisation de lôOffre de Logement » (TOL)). En 2010 est créé lôAtelier international du Grand Paris 
(AIGP),  groupement d'intérêt public chargé de mener une réflexion sur le Grand Paris.  

Côest dans ce cadre que Sevran va retrouver progressivement une place plus importante au sein du territoire 
métropolitain. Plusieurs étapes clefs ont permis ainsi de traduire la nouvelle place de Sevran au sein du « Grand 
Paris è, notamment par le biais dôesquisses et de programmations envisag®es ¨ lô®chelle du site. Côest en effet 
dans le cadre de la mise en îuvre du ç Grand Paris è que le territoire va r®ellement faire lôobjet de lô®tude de 
nouvelles alternatives ¨ son d®veloppement, ¨ travers une r®orientation des politiques dôam®nagement sur le 
territoire.  

 

Le réseau du « Grand Paris Express » (GPE) 

Le Grand Paris Express est un projet de réseau de transport public, initié par la loi du 3 juin 2010 relative au 
Grand Paris. 

Porté par la Société du Grand Paris, établissement public à caractère industriel et commercial créé par la même 
loi sp®cifiquement pour cette occasion, en accord avec la Soci®t® des Transports dôIle de France (STIF, 
aujourdôhui Ile de france Mobilit®s), le projet est un des piliers majeurs du projet du Grand Paris, qui pr®figure le 
devenir du développement économique et social pour la région parisienne.

 

Le projet du GPE porte sur la cr®ation dôun nouveau r®seau de m®tro automatique, compos® de quatre lignes de 
métro automatique autour de Paris, et de l'extension de deux lignes existantes, pour une longueur totale de plus 
de 200km de nouvelles lignes. 

 

Le réseau du Grand Paris Express est principalement organisé pour permettre la desserte des banlieues, en 
créant ainsi un principe de « métro périphérique ». La commune de Sevran est ainsi traversée par la future « ligne 
16 », permettant de relier la Frange Nord-est du territoire Métropolitain. Elle reliera à l'horizon 2024 Clichy-
Montfermeil à Saint-Denis Pleyel, et se prolongera ¨ terme ¨ lôest jusquô¨ Noisy-Champs, en desservant 10 gares 
sur 27,5 km. 

Le Contrat de DéveÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ Äȭ%ÓÔ 3ÅÉÎÅ-Saint-Denis 

Les contrats de développement territorial (CDT) sont définis dans la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, 
modifiée par la loi du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement.  

Ces documents contractualisent les engagements pris par les collectivit®s concern®es par lôarriv®e des gares du 
futur métro du Grand Paris sur leur territoire pour mettre en îuvre le d®veloppement ®conomique, urbain et social 
de territoires définis comme stratégiques, et en particulier ceux desservis par le réseau de transport public du 
Grand Paris.  

 

Dans le cadre du CDT « Est Seine-Saint-Denis » auquel se rattache la commune de Sevran, les différentes 
communes du territoire sôinscrivent dans une stratégie de requalification des villes, afin de les transformer en 
« pôles intenses » au contact des futures gares du Grand Paris. Les pôles intenses sont définis comme « des 
endroits où se concentrent les fortes activités, les institutions, le travail, les échanges, le loisir, le ressourcement 
aussi dans les for°ts urbaines, sont les paradigmes classiques de lôexpression urbaine.è.  

Le pôle intense de Sevran, au contact du parc départemental de la Poudrerie et des terrains agricoles de la plaine 
de Montceleux, sô®tend du centre-ville jusquôau p¹le commercial du Beau Sevran. Cette aire en forme de haricot 
sera très bien connectée à la métropole grâce aux deux gares actuelles du RER B et aux deux gares du GPE qui 
leur seront associées. 

 

Le CDT vient qualifier cette aire en tant que zone de projets, nomm®e ç Terre dôavenir è. Affirmant  la position 
centrale de la ville de Sevran, au cîur du CDT, il affiche notamment : 

¶ la naissance dôun nouveau p¹le de ville gr©ce ¨ la mutation programmée du Beau Sevran et la 
rénovation des cités de Pont-Blanc et des Beaudottes,  

¶ la cr®ation dôun p¹le de sports et de loisirs dô®chelle m®tropolitaine autour dôun nouveau parc 
dans la plaine Montceleux,  

¶ une nouvelle vie culturelle grâce à un théâtre dans le parc départemental de la Poudrerie, un cinéma (les 
39 marches) et une maison de lôimage et du signe,  

¶ une extension du centre-ville grâce aux disponibilités foncières et aux capacités de mutation des 
abords de la gare de Sevran-Livry. 

 

Bien que le CDT Est Seine-Saint-Denis nôait pas été signé à ce jour, ses orientations restent partagées par 
les acteurs du territoire. 
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A ce titre, le CDT décline plusieurs actions qui définissent un nouveau cadre pour le développement du site 
dô®tude : 

¶ Action 3 : projet de développement urbain Sevran terre dôAvenir : Le CDT identifie un périmètre de projet 
correspondant à un axe de liaison entre les deux gares du Grand Paris et le centre-ville. Les premières 
études, lancées en 2012, ont conduit ¨ lô®laboration dôun projet strat®gique couvrant 140 hectares, où se 
dégagent plusieurs entités urbaines nouvelles :  

o Le quartier Urb@n à Sevran-Beaudottes accueillera à terme un nouveau quartier mixte autour du 
centre commercial r®nov®, dôun ®quipement culturel en lien avec les industries cr®atives et lôArc « 
Nature, Culture, Loisirs è, dôun campus urbain et du parc de la Butte Montceleux revaloris®  

o Le quartier « Terre de Sport » sera dédié aux équipements sportifs. 

o Le quartier mixte du Marché, « écocité » proche du centre-ville et de la gare de Sevran-Livry, 
accueillera de nouveaux bâtiments proposant une offre innovante mêlant habitat, bureaux, 
commerces, services, et formation autour dôun nouvel espace public. 

Lôobjectif de ce projet strat®gique est de cr®er de 4000 ¨ 5000 nouveaux emplois et de donner corps à une 
ville mixte. 

 

Ces éléments sont également déclinés au sein de 3 actions spécifiques par quartier : 

¶ Action 4 : terre dôavenir I : Quartier urb@n  

¶ Action 5 : terre dôavenir II : Quartier terre de sport   

¶ Action 6 : terre dôavenir III : Quartier du marché 

En outre, le CDT précise que la réalisation du projet nécessite des connections entre la plaine de Montceleux, la 
gare GPE de Sevran-Beaudottes et la gare GPE de Sevran-Livry.  

 

,Å 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ)ÌÅ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ 

Approuvé le 18 Octobre 2013, le nouveau Sch®ma Directeur dôIle de France pr®sente une vision globale de 
lôam®nagement r®gional ¨ lô®ch®ance de 2030. Il vient appuyer notamment les d®cisions dôam®nagement du 
métro du grand Paris Express et du réaménagement des 2 gares de Sevran, en interconnexion avec le RER et le 
futur métro automatique. 

Le sch®ma directeur dôile de France inscrit ®galement, sur les terrains Montceleux, lôorientation de la cr®ation dôun 
espace vert et/ou de loisir dôint®r°t r®gional ¨ cr®er : Ces espaces, dôune superficie minimale de 15ha hors 
agglomération, constituent des « équipements verts » destinés à rééquilibrer lôoffre des secteurs d®ficitaires et 
présentent un enjeu régional. Leur indication au SDRIF a notamment pour objectif de ne pas obérer leur 
réalisation. Ils nôexcluent pas la cr®ation dôautres espaces verts ¨ lôoccasion dôop®rations urbaines. 

 

Les autres mutations à venir  

Le territoire est ®galement marqu® par plusieurs mutations dôenvergure supra-territoriale qui sont susceptibles 
dôaccentuer son ®volution sur les années à venir. 

#ÏÎÔÒÁÔ Äȭ)ÎÔïÒðÔ .ÁÔÉÏÎÁÌɉ#).Ɋ Ⱥ Portes Nord-Est de Paris » 

Le Contrat dôInt®r°t National(CIN) ç Portes Nord-Est de Paris » a pour objectif de faire émerger des projets 
ambitieux, dôenvergure nationale. Dans ce cadre, lô£tat sôengage, et favorise une gouvernance partenariale en 
d®taillant les proc®dures et les modalit®s de mise ¨ disposition des outils de lô£tat et de ses op®rateurs aux 
partenaires signataires. 

En Île-de-France, cette démarche, mise en avant, notamment, par le dernier Comité interministériel sur le Grand 
Paris du 15 octobre 2015, complète les contrats de développement territorial (CDT), avec lesquels ils se 
superposent parfois, comme côest le cas sur le territoire de Sevran. 

 

Le CIN « Portes Nord-est de Paris », présidé par le préfet de la région Ile de France, porte sur un total de 70 
communes. Actuellement en cours dô®laboration, ce CIN dispose dôun comit® de pilotage qui a ®tabli 4 ç grands 
chantiers : 

¶ Les transports et la mobilité 

¶ La promotion et lôattractivit® du territoire 

¶ Lôemploi et la formation 

¶ La valorisation des espaces ouverts 

Dans ce cadre, le CIN identifie également huit grands secteurs de projets, et notamment le secteur « Terre 
dôavenir » (au cîur du p®rim¯tre dôintervention de lôEtablissement public territorial Terres dôenvol). Ces secteurs 
ont ®t® d®finis sur la base du partage dôenjeux communs en matière de desserte et de programmation, lesquels 
sôinscrivent dans un objectif plus large de développement de la région capitale. Ces secteurs regroupent plusieurs 
op®rations dôam®nagement et de transports, et plusieurs maitres dôouvrage, concourant ¨ faire ®voluer lôensemble 
du secteur. 

Ces secteurs sont d®finis car, regroupant plusieurs op®rations dôam®nagement et de transport et plusieurs ma´tres 
dôouvrage, et partageant des objectifs communs. 

 

Il convient cependant de noter que la pr®figuration du CIN nôa pas fait lôobjet de comit® de pilotage entre lô®tat et 
les collectivit®s depuis juin 2016, et que son ®laboration est donc actuellement ¨ lôarr°t. 

 

Les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 JOP2024 

A une autre échelle, le département de Seine-Saint-Denis sôest inscrit pleinement dans lôorganisation des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024, dans lôoptique de redynamiser lôensemble de ses territoires, et dôirriguer 
ses différentes communes avec des retomb®es notamment en mati¯re dôam®nagement et dô®quipements. 

Nota : le projet de stade de 
Rugby 

Côest ®galement dans le cadre 
de la réorientation des 
politiques dôam®nagement de la 
ville de Sevran et sa 
réinscription dans le territoire 
métropolitain que, fin 2011, le 
site de la plaine Montceleux a 
été imaginé pour accueillir le 
nouveau stade de Rugby de la 
Fédération Française de Rugby 
(FFR), le site disposant des 
atouts n®cessaire ¨ lôaccueil 
dôun nouvel ®quipement de plus 
de 80 000 places. 

Bien que ce projet ait été 
imagin® dans lôesprit des 
orientations, en cours 
dô®laboration ¨ lô®poque, du 
futur SDRIF 2030, le projet sera 
finalement abandonné en 2016.  
La ville de Sevran nôavait pas 
été lauréate de lôappel à projet, 
mais cette étude a permis de 
révéler le potentiel du site 
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1.2 -  LôAMBITION TERRITORIALE 

Apr¯s une quinzaine dôann®es de r®flexions port®es sur le périmètre de la plaine de Montceleux, de la commune 
de Sevran et du territoire intercommunal dans lequel il sôinscrit, côest par le biais de lô®volution du document 
dôurbanisme de la commune que les v®ritables objectifs de lôambition territoriale ont commenc® ¨ °tre cristallisés 
en un cadre cohérent. 

Lôambition territoriale a ainsi été définie à partir de lôarticulation entre 2 processus majeurs : 

¶ Un processus dô®tude urbaine et programmatique, permettant de d®finir les orientations op®rationnelles 
n®cessaires ¨ la r®alisation des objectifs de lôambition territoriale. 

¶ Un processus dô®volution du document dôurbanisme, permettant de donner un cadre strat®gique et 
réglementaire à la mise en îuvre de lôambition. 

En r®alit®, ces deux processus ont fait lôobjet dôune imbrication par le biais dôune d®marche it®rative, chaque 
processus ayant permis dôalimenter les r®flexions et les d®cisions de lôautre. 

1.2.1 -  Le Schéma Directeur  

En parallèle de la révision du PLU est lancée la r®alisation dôune ®tude urbaine, au d®but des ann®es 2010, pour 
®tablir la vision de ce que deviendra lôurbanisme autour des 2 gares et sur lôarc paysager qui les relie. 

Cette ®tude urbaine, qui a accompagn® ¨ la fois lô®laboration du CDT et la r®vision du PLU, a donné lieu, en 
septembre 2016, ¨ lôapprobation dôun sch®ma directeur sur le secteur ç Sevran Terre dôAvenir », fixant ses 
objectifs dô®volution. 

Le schéma directeur a ainsi permis de traduire les orientations définies dans le PLU en une programmation 
urbaine, en précisant la faisabilité technique de la réalisation des volumes de construction, et en affectant une 
première répartition en matière de mixit® fonctionnelle. Lô®tude du sch®ma directeur a ®galement permis dô®tablir 
une premi¯re esquisse dôam®nagement, d®clinant de fa­on plus op®rationnelle les orientations strat®giques en un 
projet de territoire, intégratif de plusieurs thématiques représentées par des éléments thématiques marqueurs du 
projet : 

¶ Lôarc paysager, et plus généralement, le paysage dans le projet : la valorisation de la plaine Montceleux, 
en tant quô®l®ment essentiel de la liaison entre le parc de la Poudrerie et le parc du Sausset, est affirmée, 
¨ travers une programmation qui conforte la r®alisation dôun parc urbain qui maintient un espace de 
respiration dédié aux loisirs et aux activités de plein air. Il mixe ainsi différents usages (sports, agriculture 
urbaine, biodiversit®) et offre une qualit® paysag¯re forte, la pr®sence de lôeau repr®sentant un marqueur 
fort de lôidentit® du lieu avec le d®veloppement de potentielles pi¯ces dôeau sur le site. 

¶ Les 3 quartiers, offrant une diversité programmatique et typologique : du dense au l®ger, de lôindividuel 
group® au collectifé 

¶ La Grande allée et les espaces publics, structurant le projet : la Grande allée relie les différents quartiers 
intégrés au schéma directeur, en un espace public multimodal, confortable et ludique, offrant à la fois une 
homog®n®it® sur lôensemble de son trac®, et respectant les identit®s de chaque lieux 

¶ Une mobilité repensée, ¨ lô®chelle de lôensemble du territoire, avec notamment une restructuration 
envisagée du réseau de bus. Les deux gares en interconnexion sont valorisées en tant que portes 
dôentr®e du territoire, et permettent dôirriguer lôensemble du territoire.  

¶ Des réseaux intégrés dans une r®flexion dôensemble, pour anticiper lô®volution de la ville du 21
ème

 siècle, 
tant en matière de réseaux énergétiques et de communication, quôen mati¯re de r®seaux naturels 
(hydrographie),  

Ces principes ont été validés par le Comité de Pilotage du schéma directeur, regroupant notamment la ville de 
Sevran et Grand Paris Aménagement, en date du 15 Septembre 2016, ainsi que par le Conseil Municipal de la 
ville de Sevran le 27 septembre 2016 qui a conduit à une transcription plus opérationnelle, à travers le lancement 
du processus de création de la ZAC, dans lequel sôinscrit la r®alisation de la pr®sente ®tude dôimpact. 
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1.2.2 -  Lôambition territoriale : un développement intégré mixant urbanisme, transports 

et milieux naturels  

Lôambition territoriale est ainsi d®finie au regard de lôensemble des orientations propos®es par les ®tudes 
urbaines, traduites au sein des orientations du PADD et encadrées par les règles du PLU, puis affinées par le 
schéma directeur validé en 2016. 

 

Les ambitions territoriales regroupent ainsi : 

¶ La volont® dôaccueillir le r®seau du Grand Paris Express, et notamment des 2 gares en interconnexion 
avec le réseau de RER de Sevran-Livry au Sud et Sevran-Beaudottes au Nord : 

o En tirant parti de cette opportunité pour redynamiser le tissu urbain sevranais et en améliorant la 
mixité fonctionnelle des espaces proches des gares ; 

o En permettant la densification maîtrisée, notamment en matière de logements, des quartiers de 
gare, afin de traduire opérationnellement les orientations définies par les lois relatives au Grand 
Paris. 

 

¶ Le développement de 3 quartiers distincts, regroup®s par çlôarc paysager », et offrant chacun à la fois 
mixité des programmations et une identité propre : 

o Le quartier « Urb@n è, ¨ proximit® de la gare de Sevran Beaudottes, confortant lôoffre 
commerciale majeure existante, et développant une offre nouvelle de logements et dôactivit®s 
complémentaires ; 

o Le quartier « Terre de Sport », sur la plaine Montceleux et ses abords, orientée vers la nature et 
les loisirs, en d®veloppant une offre dôhabitation coh®rente avec une insertion paysag¯re en 
frange dôespace naturel. Il intègre le projet « Terre dôEaux » qui comprend un projet urbain et de 
loisir avec la r®alisation de plans dôeau et dô®quipements nautiques ; 

o Le quartier « du Marché », à proximité de la gare de Sevran Livry et du centre-ville, permettant 
une densification ma´tris®e de lôhabitat en centre-ville et offrant une nouvelle attractivité en 
mati¯re ®conomique sur Sevran par le d®veloppement dôune offre de bureaux, aujourdôhui peu 
présente. 

¶ La cr®ation dôune liaison structurante entre ces 3 quartiers et les gares du Grand Paris, développée sur le 
principe dôune ç Grande allée », permettant à la fois : 

o Dôharmoniser le lien entre tous les quartiers sous la forme dôun ç trait dôunion » présentant un 
caractère homogène. 

o De favoriser lôidentification des quartiers et de leurs vocations, en donnant à voir des séquences 
mettant en avant les particularités de chaque quartier, notamment au droit de « places » agissant 
comme un lien entre lôexistant et le futur 

o De permettre les d®placements de lôensemble des modes de façon sécurisée. 

 

¶ La préservation et la valorisation des espaces verts et des espaces naturels : 

o En préservant et en mettant en avant les parcs existants, en particulier les parcs situés au contact 
des futures gares (Parc de la butte Montceleux et Parc des Sîurs) qui deviennent ainsi de 
véritables parcs urbains 

o En am®nageant lôespace r®servoir de la plaine Montceleux, afin de lui donner toute sa place au 
sein de lôarc paysager au travers de : 

Á La valorisation de terrains dôopportunit®s fonci¯res pour les populations locales ; 

Á Sa participation en tant que continuité écologique majeure entre le parc de la Poudrerie au 
Sud et le Parc Départemental du Sausset au Nord ; 

Á La cr®ation dôun parc urbain attractif ¨ lô®chelle métropolitaine. 
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1.2.3 -  Lôappel ¨ projet ç Inventons la Métropole du Grand Paris  » 

Le parti dôam®nagement a ®t® affin®, sur le secteur ç terre de sports è, ¨ travers lôinscription du projet dans le 
cadre de lôappel ¨ projet ç Inventons la Métropole du Grand Paris ». Cet appel à projet vise à valoriser plus de 60 
sites dôampleur au sein de la m®tropole du Grand Paris, ¨ travers un appel ¨ projet dôam®nagement permettant de 
dessiner lôurbanisation de demain. Cet appel à projet constitue à la fois un cadre pour la structuration de la 
maîtrise dôîuvre programmatique, mais ®galement un cadre pour lôinnovation urbaine. 

Au sein de la plaine Montceleux, les 32,8 hectares non am®nag®s ont ainsi ®t® d®sign®s comme lôun des 60 sites. 
Ainsi, en cinq mois (mars 2017-juillet 2017), une premi¯re phase dôesquisses dôaménagement et de 
programmation, organis®e sous la forme dôun appel ¨ projet, a permis de d®cliner les orientations dôam®nagement 
du schéma directeur sur le secteur de la plaine Montceleux. Trois équipes ont répondu à ce concours et leurs 
offres ont été classées, en septembre 2017, ouvrant une période de négociation de 18 mois entre porteurs de site 
et opérateurs. 

 

La d®finition du projet dôam®nagement urbain a donc ®t® ®labor®e sur la base dôune démarche itérative 
dôam®lioration et dôint®gration environnementale, après avoir écarté des solutions mettant en avant des solutions 
dôurbanisation plus importante et plus impactantes sur le plan environnemental. En effet, la r®alisation des ®tudes 
urbaines pr®alables, et ce depuis lô®laboration du PLU, a contribué à mettre en îuvre des principes 
dôam®nagements int®grant les enjeux territoriaux d®finis notamment au sein des documents cadres (SDRIF, 
SRCE, CDTé). 

Le parti dôam®nagement retenu a ainsi surtout fait lôobjet de choix relatifs aux diff®rentes contraintes du site, aux 
opportunités du territoire et des attentes de ce secteur pour le développement stratégique de la métropole du 
Grand Paris.  

Il convient toutefois de noter que le parti dôam®nagement retenu nôest, pour lôheure actuelle, bas® que sur une 
esquisse urbaine qui permet de traduire des principes dôam®nagement. Il sôagit donc dôune premi¯re ®tape, visant 
¨ faire rentrer le projet dans une phase plus op®rationnelle qui permettra dôaffiner le parti dôam®nagement au 
regard : 

¶ De la r®alisation dô®tudes techniques et de lôint®gration de leurs r®sultats ; 

¶ De la recherche it®rative de diff®rentes solutions dôam®nagements ¨ lô®chelle des espaces publics et des 
ilots ; 

¶ Des différents partis architecturaux retenus pour les ilots bâtis.  

 

Le projet urbain Terre dôEaux port® par Linkcity a ®t® d®sign® laur®at de lôappel ¨ projet. Comme indiqu® ci-
dessus, le projet Terre dôeaux est d®velopp® conform®ment aux orientations dôam®nagement du sch®ma directeur 
sur le secteur de la plaine Montceleux.  

Conçu pour conforter un pôle de vie, Terre dôEaux se d®ploie sur deux lisi¯res avec deux franges b©ties qui 
permettent de lib®rer un espace de respiration pour le parc urbain et la base de loisirs situ®s au cîur du site. 
Côest dans ces deux franges que les diff®rents programmes immobiliers sont développés de manière cohérente 
avec lôenvironnement urbain : frange Ouest en interface avec le projet de nouvelle grande all®e et les quartiers 
plus denses de Sevran ; frange Est permettant dôop®rer une transition avec le tissu pavillonnaire de Villepinte. Ces 
programmes immobiliers sont principalement des programmes de logements de natures diverses : villas à 
logements collectifs (logements en accession, logements sociaux et logements locatifs intermédiaires). Pour 
accompagner lôoffre en logement et conforter la qualit® r®sidentielle sôajoute une programmation de commerces et 
dô®quipements, qui animeront et dynamiseront la vie du quartier. Plac® au cîur du site, Terre dôEaux pr®voit le 
d®veloppement dôun ®quipement nautique qui sera la pierre angulaire du parc urbain et de la base de loisirs.  
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2 -  LA ZONE DôAMENAGEMENT CONCERTEE 

2.1 -  ENJEUX ET OBJECTIFS  

2.1.1 -  Enjeux de lôop®ration 

Lôop®ration sôinscrit donc dans le cadre dôun territoire en forte mutation, tant ¨ lô®chelle de la ville de Sevran quôau 
regard des villes alentours, et m°me du territoire m®tropolitain. Ainsi, en prenant en compte lôensemble de ces 
®chelles, lôop®ration dôam®nagement porte des enjeux vis-à-vis : 

¶ De lôarriv®e sur le territoire communal du Grand Paris Express et de la d®finition dôun contrat de 
développement territorial (CDT) « Est-Seine-Saint-Denis è, ¨ la mise en îuvre duquel le projet doit 
participer. Vis-à-vis du CDT, les enjeux de lôop®ration sont notamment ax®s vers la redynamisation 
économique et résidentielle de grande ampleur, elle-même tirée par un projet sportif, culturel et de loisirs 
ambitieux ; 

¶ De la Territorialisation de lôOffre de Logements (TOL), d®finie ¨ lô®chelle du territoire du CDT ¨ un volume 
global dôenviron 1565 logements en moyenne annuelle ¨ lô®chelle de lôEst Seine-Saint-Denis, durant les 
15 ans de validit® du contrat. Cette pr®vision porte ainsi, initialement, la r®alisation dôun total de 23 475 
logements dôici ¨ lôhorizon 2028 ; 

¶ De la volont® dôam®liorer lôattractivit® et lôimage de la commune de Sevran afin dôoffrir ¨ lô®chelle 
communale une plus grande diversité des fonctions urbaines, principalement dans le but de rééquilibrer 
lôoffre de logement avec une offre ®largie en mati¯re dôattractivit® ®conomique, culturelle, sportive, 
naturelle et de loisirs ; 

¶ De lôinscription au SDRIF de secteurs ¨ fort potentiel de densification a proximit® des gares, dôespaces 
urbanis®s ¨ optimiser, ainsi que de la cr®ation dôun espace de loisir dôint®r°t r®gional, au niveau de la 
plaine Montceleux. 

 

2.1.2 -  Objectifs spécifiques  du projet  

Au regard de ces enjeux, la création de la ZAC répond à des objectifs opérationnels spécifiques (délibération 
2016-CVA-20 de lôEtablissement Public dôAm®nagement de la Plaine de France), qui sont : 

¶ LôIntensification et lôaccroissement des mixit®s des fonctions r®sidentielles, dôimmobilier dôentreprise et de 
commerce en relation avec la mise en service des deux gares en interconnexion Grand Paris Express / 
RER de Sevran-Beaudottes et de Sevran Livry et avec le d®veloppement de lôEst de la ville ; 

¶ Contribuer à la protection et à la valorisation des espèces animales et végétales existantes entre les deux 
zones Natura 2000, le parc forestier de la poudrerie et le parc du Sausset ; 

¶ D®velopper une offre sportive et de loisir ¨ lôEst de la Ville ; 

¶ Renforcer ou cr®er des liaisons entre les deux quartiers de gare et lôEst de la ville. 

 

En outre, la ZAC permettra de d®senclaver les quartiers ANRU situ®s ¨ lôOuest de la plaine Montceleux ; 

 

2.2 -  LE PERIMETRE 

Définition du périmètre de l a ZAC 

Le périmètre de la ZAC a ®t® d®fini afin dôassurer la maitrise des principaux am®nagements du projet urbain et 
dôappuyer la coh®rence du parti urbain ®labor® au regard des objectifs fix®s pour le projet. Le p®rim¯tre sôappuie 
donc sur les éléments suivants : 

¶ Lôint®gration des terrains de la plaine de Montceleux, correspondant aux 32.8 hectares d®finis pour lôappel 
à projet IMGP ; 

¶ Lôint®gration des terrains de lôilot ç Logirep », situé entre les ensembles collectifs et pavillonnaires du 
quartier Pont-Blanc, afin de prolonger lôeffet de transition urbaine entre les terrains Montceleux et le 
centre-ville 

¶ Lôint®gration du terrain non b©ti entre les secteurs pavillonnaires du Pont blanc (Ouest) et des Sablons 
(Est), au Sud de la plaine Montceleux, pour permettre la cr®ation dôune voie de désenclavement, ainsi que 
le développement de la trame verte Nord/Sud ; 

¶ Lôint®gration des terrains du stade Andr® Dupr® et de la piscine communale, pour la r®alisation dôun 
ensemble bâti ; 

¶ La mobilisation des terrains de la Marine et de la déchetterie, du parking relais Léon Jouhaux pour 
permettre la densification sur des terrains non bâtis situés à proximité immédiate de la future gare du 
grand Paris de Sevran Livry ; 

¶ La mobilisation des terrains du centre Sportif Gaston Bussi¯res pour la cr®ation dôun nouveau quartier 
mixte. 

¶ Le collège Georges Brassens et le lycée polyvalent Blaise Cendrars ne sont pas inclus dans le périmètre. 

La r®alisation du programme de la ZAC, tant en mati¯re de d®veloppement immobilier et dô®quipement que de 
création de voiries et dôespaces publics constitue une op®ration propre qui ne d®pend dôaucune autre op®ration 
pour être fonctionnelle : elle est viable et cohérente, tant dans sa phase de réalisation que dans sa phase 
dôexploitation sur le long terme. 

 

Il est à noter que le périmètre de la ZAC exclut la prise en compte des zones dôactivit®s ®conomiques situ®es ¨ 
proximit® de la gare de Sevran Beaudotte. Lôexclusion de ces p®rim¯tre de la ZAC est justifi®e par : 

¶ Sur le secteur du centre commercial Beau-Sevran, une échelle temporelle du développement de ce 
secteur, sous ma´trise dôimportants op®rateurs priv®s (notamment en mati¯re dôemprises fonci¯res), qui 
ne correspond pas au calendrier de développement de la ZAC. La ville de Sevran et les propriétaires du 
centre commercial se sont engagées dans un processus de discussion devant mener à un partenariat. 
Toutefois, lô®volution de cette zone r®pond ¨ une mutation classique du tissu urbain, en lien notamment 
avec une densification attendue et spontanée des secteurs situés à proximité des réseaux de transports 
métropolitains. 

¶ Sur la Zone dôactivit® Bernard Vergnaud : Cette zone dôactivit® accueille aujourdôhui  900 emplois. Elle ne 
comporte pas de friche importante ni de dysfonctionnements majeur. Lôobjectif urbain de mixit® 
fonctionnelle pourrait être atteint, à terme, par une évolution endogène de la zone notamment grâce à 
lôarriv®e de la gare du GPE. Cette ®volution, non caractérisée, nôimplique pas une inclusion de la zone 
dans le projet urbain. 
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Délimitation du périmètr e 

Le périmètre de la ZAC est globalement délimité comme suit : 

¶ Au Nord Est par la limite communale avec la commune de Villepinte, en dehors des ilots pavillonnaires 
préexistants au sein de la plaine Montceleux ; 

¶ A lôEst, par le chemin du Marais du Soucis, puis plus au Sud, par la limite avec le stade Jean Guimier puis 
le lotissement des Sablons (non inclus) 

¶ Au Sud par le chemin du baliveau, puis par les voies ferrées jusquô¨ la RD44. 

¶ Au Sud-ouest, le p®rim¯tre est d®limit® par lôavenue Berlioz (incluse), puis par lôenceinte du centre sportif 
Gaston Bussi¯re, ainsi que par lôinclusion dôune parcelle construite avec une maison individuelle le long 
de lôavenue Gabriel P®ri 

¶ Lôavenue L®on Jouhaux est comprise dans le p®rim¯tre en int®gralit®, entre lôavenue Berlioz et le 
carrefour avec le chemin du Baliveau 

¶ A lôOuest, par la voie nouvelle puis par le tron­on Nord/Sud de lôavenue Ronsard, ainsi que par 
lôint®gration de lôilot ç Logirep è, actuellement occup® par lôassociation Aurore. 

 

La superficie totale de la ZAC est dôenviron 53 ha 
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3 -  LE SITE ET SON ENVIRONNEMENT. 

3.1 -  LA SITUATION FONCIER E 

3.1.1 -  Propriétés  

Les différentes parcelles cadastrales comprises au sein de la ZAC sont principalement portées par les collectivités 
ou établissements publics, présentés comme suit : 

 

Propriétaire public Superficie des parcelles cadastrales incluses dans 
la ZAC en ha 

GRAND PARIS AMÉNAGEMENT 31.67 

COMMUNE DE SEVRAN 14.35 

DÉPARTEMENT DE SEINE-SAINT-DENIS 1.86 

SYNDICAT D'EQUIPEMENT ET D'AMENAGEMENT 
DES PAYS DE FRANCE ET DE L'AULNOYE 

0.28 

Total parcelles publiques 48.16 ha 

 

Propriétaires privés Superficie des parcelles cadastrales incluses dans 
la ZAC en ha 

Total parcelles privées 4.65 ha 

 

On notera que les superficies mentionnées ci-avant diffèrent du périmètre total de la ZAC (53 ha), car certaines 

des parcelles cadastrales ne sont que partiellement comprises au sein de la ZAC et certains espaces publics 
inclus dans le périmètre ne sont pas enregistrés au cadastre. 

3.1.2 -  Occupation des sols  

Au sein du p®rim¯tre de la ZAC, lôoccupation actuelle des sols est principalement répartie entre : 

¶ La plaine agricole Montceleux, pour environ 30 Ha, sur la frange Nord-est de la ZAC ; 

¶ Des ilots actuellement urbanisés : la piscine le long de lôavenue Jouhaux, les parkings ¨ lôouest de la 
plaine Montceleux, le PIR ; 

¶ Des milieux de jeunes boisements, principalement au Sud, le long de la voie ferrée et du parc de la 
Poudrerie. Ces boisements restent jeunes, du fait que les terrains accueillent ou ont accueilli encore 
récemment des activités ; 

¶ Les équipements de la Cité Sportive Gaston Bussière et le stade André Dupré. 

 

 

 

 

 

 

3.2 -  LE TERRITOIRE URBAIN  ET SON EVOLUTION 

3.2.1 -  Sevran, une ville de transition  

(ÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

Lôurbanisation sevranaise est marqu®e par 3 grandes ®tapes clefs : Une première étape « pré-urbaine », 
jusquôaux ann®es 1860, une ®tape transitoire dôindustrialisation ¨ partir de 1870, puis, apr¯s la deuxi¯me guerre 
mondiale, une p®riode de d®veloppement intense de d®veloppement de lôhabitat. 

 

De sa fondation de la ville, répertori®e cers les ann®es 700, jusquô¨ ¨ 1860 : la ville de Sevran est principalement 
un territoire agricole et compte des fermes importantes : Rougemont, Montceleux, la Fossée, les Beaudottes. 
Après la révolution, le canal est ouvert à la navigation (en 1822), et la population de Sevran sôaccro´t 
progressivement 318 habitants en 1837) 

 

La pouss®e industrielle de la ville de Sevran est, comme pour beaucoup dôautres communes ¨ cette ®poque, li®e 
¨ lôarriv®e des voies de chemin de fer au travers du territoire, vers 1880. Cette industrialisation sôaccompagne du 
passage au millier dôhabitant, et a la cr®ation de lotissements, ¨ lô®cart des voies ferr®es.  

Sur le plan industriel, les usines vont ®galement sôimplanter le long de la voie ferr®e et du canal de lôOurcq. 
Plusieurs grandes industries marquent le territoire : les usines de la poudrerie et des freins Westinghouse, ainsi 
que lôusine Kodak. 

Durant cette p®riode, et jusquôaux ann®es 1950, lôagriculture est cependant toujours fortement pr®sente sur la 
commune, avec plus de 50% des superficies encore cultivées.  

Ainsi, dans cette période, Sevran est « un lieu de contact entre la poussée urbaine et industrielle de la vie rurale ». 

 

Après-guerre, la commune de Sevran, comme dans le reste des grandes banlieues, constitue un territoire propice 
à la construction de logements sociaux dont la France a besoin. A partir des années 1960, la création de la Zone 
¨ Urbaniser en Priorit® (ZUP) entraine la vraie transformation de la commune par lôEtat. Le plan dôensemble de la 
ZUP comprend par ailleurs, outre la cr®ation des logements, la r®alisation dôun nouveau barreau autoroutier, lôA87 
(3

ème
 rocade autorouti¯re parisienne), notamment pour relier lôautoroute A104 au Nord ¨ la Nationale 3 au Sud. A 

ce titre, les terrains seront réservés pour plus de 40 ans. 

On voit ainsi apparaitre Plusieurs quartiers de grands ensembles collectifs, le centre commercial des Beaudottes, 
ainsi quôun grand nombre dô®quipements publics. 

Cet emballement est freiné par le choc pétrolier de 1973. La ZUP est alors éclatée en plusieurs ZAC communales, 
notamment la ZAC de SEVRAN, créée le 12 Juillet 1976. les terrains réservés pour la réalisation du barreau 
autoroutier sont pr®serv®s, mais ¨ destination dôune voie de moindre importance, qui ne sera jamais aménagée. 

 

Sur le plan industriel, la période est également marquée par la crise, et voit se fermer progressivement les 
principales industries. En parall¯le, lôagriculture p®riclite ®galement du fait de la consommation fonci¯re, avec la 
suppression de lôensemble des fermes communales. Toutefois, la frange Est de la commune, la « plaine 
Montceleux è, non am®nag®e dans le cadre des projets de grands ensembles, reste exploit®e par lôagriculture, via 
des fermes situées en dehors de la commune. 
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Tissus urbains et caractéristiques du bâti  

Du fait de son histoire, et de sa situation géographique particulière, le développement et le tissu urbain de Sevran 
ne sôinscrit dans aucun mod¯le classique de d®veloppement (en d®pit dôune initiation via le d®veloppement des 
axes de communications), en dehors du développement concentrique de Paris vers sa banlieue. 

Ainsi, le tissu urbain de Sevran est compos® dôune forte mixit® des typologies bâties, mais également des 
espaces publics et des secteurs non urbanisés : 

¶ Le centre-ville est globalement peu marqué, et notamment organisé autour de 2 polarités que sont les 
gares du RER, au centre et au Nord de la ville 

¶ Les quartiers dôhabitations offrent, ¨ lô®chelle de la commune, une grande h®t®rog®n®it®, avec des 
secteurs de lotissements pavillonnaires qui côtoient les secteurs de grands ensembles collectifs ; 

¶ Quelques zones dôactivit®s commerciales ou artisanales et industrielles sont pr®sentes, mais elles 
sôint¯grent ®galement dans le reste du tissu urbain de la commune : au contact de parcs urbains, ou en 
bordure imm®diates de zones pavillonnairesé 

¶ Au cîur du tissu dôhabitat, la pr®sence dôune grande poche dôespace agricole r®siduel, non b©ti, constitue 
un élément singulier du tissu urbain de la ville. 

 

Socio-démographie  

La ville de Sevran, avec ses 50 770 habitants connait une mobilité et un renouvellement de sa population, à 
l'image de l'ensemble de l'Ile de France. La population sevranaise est globalement très jeune, avec un taux de 
45% des habitants en dessous de 30 ans, et, à contrario, une population âgée faible (16% de plus de 60 ans), 
bien qu'en augmentation  

Aujourdôhui, la commune de Sevran gagne environ 250 habitants par an en moyenne, tandis que les territoires 
dôAulnay et de Villepinte gagnent l®g¯rement moins, autour de 150 habitants par an. Les études montrent une part 
majoritaire, dans les emménagements récents, des ménages de 30 à 49 ans (57%), ce qui traduit les capacités de 
la ville à attirer les populations plus jeunes, et notamment les jeunes couples.  

La taille des m®nages est assez ®lev®e sur le site dô®tude, avec une r®partition de familles plus petites (entre 2.4 
et 2.8 personnes par m®nages) dans le centre, et jusquô¨ plus de 3.2 personnes par m®nage en moyenne quand 
on sô®loigne du centre, notamment sur le quartier des Beaudottes. 

Avec 71.8% dôactifs, la commune de Sevran compte un taux de chômage élevé (14% en 2014) et en hausse. 
Lôemploi sur Sevran concerne principalement les employ®s divers et professions interm®diaires, qui repr®sentent 
respectivement 38.1 et 28.3% des emplois sur Sevran. 

 

Urbanisme et programmation  

Déjà encadré par un grand nombre de documents de programmation supra-communaux, tels que le SDRIF, le 
SRCAE ou encore le PDUIF et le SRCE, la ville de Sevran sôest ®galement dot®e dôun Plan Local dôUrbanisme 
renouvelé en 2015, afin de faire face aux défis du développement territorial à venir.  

A ce titre, le site dô®tude est marqu®, dans la strat®gie spatiale d®cline notamment un outil strat®gique majeur pour 
lôambition m®tropolitaine de la ville : le projet Sevran terre dôAvenir. Ce projet est d®coup® en 3 sites pr®sentant 
des caractéristiques et identités propres : 

¶ Le pole urb@n, p¹le dôactivit® ¨ proximit® du secteur des Beaudottes ¨  transformer progressivement en 
nouveau centre-ville multifonctionnel; 

¶ Le nouveau quartier du marché, espace du centre-ville historique à intensifier dans le respect des 
formes architecturales et de lôenvironnement proche ; 

¶ La terre de sports, sur la plaine Montceleux, qui constituera un trait dôunion proposant de multiples 
opportunit®s pour le d®veloppement dôactivit®s de sports et de loisirs.  
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3.2.2 -  Les évolutions récentes et à venir  

Le contexte actuel est marqu® par la concr®tisation du renouveau urbain de la commune de Sevran, dôune part du 
fait de la mise en îuvre, ¨ partir des ann®es 2010, des projets de lôAgence Nationale pour la R®novation Urbaine, 
mais ®galement du fait de lôarriv®e, sur le territoire sevranais, de grands projets dôam®nagements sôinscrivant dans 
le cadre plus général du développement de la métropole parisienne. 

La politique  ÄÅ ÌȭANRU 

Bien que la politique de la ville ait d®but®, sur la ville de Sevran, une dizaine dôann®e auparavant, par lôinscription 
de 3 quartiers en tant que quartiers prioritaires au sein dôun premier contrat de ville, côest lôinscription de ces 3 
premiers quartiers au sein des programmes de lôANRU qui a marqu® le d®but du v®ritable renouvellement urbain. 

Ce renouvellement, initi® en 2005 par la signature dôune premi¯re convention ANRU pour le quartier Rougemont, 
sôest surtout poursuivi, en 2010, par la signature de 2 autres conventions en Mai 2010 : 

¶ Sur le quartier des Beaudottes,  

¶ Sur le quartier Montceleux-pont-blanc,  

Ces deux projets urbains ont ®t® mis en îuvre et sont encore ¨ lôheure actuelle en cours de r®alisation, par le 
biais ¨ la fois dôintervention sur les espaces publics (cr®ation de places et voiries, r®am®nagements des espaces 
existantsé) et sur les ilots b©tis, ¨ travers la d®construction/reconstruction de certains ensembles immobiliers, 
mais également la résidentialisation et la rénovation énergétique du reste des logements collectifs. 

Depuis lôengagement du premier Programme de Renouvellement Urbain (PRU1), un Nouveau Programme de 
Renouvellement urbain (NPNRU) a été lancé, en 2014, conformément à la loi de programmation pour la ville et la 
coh®sion urbaine. Ce NPRNU, dont le protocole de pr®figuration a ®t® engag®, mais nôest pas encore sign®, 
élargit le cadre du renouvellement urbain en intégrant les 3 quartiers prioritaires du PRU1 PRU, ainsi que du 
Projet de R®novation dôInt®r°t R®gional du quartier Rougemont, et en lôouvrant ¨ la dimension intercommunale 
avec Aulnay-sous-Bois. Ce nouveau « grand Quartier è est lôun des 200 ç Projets dôInt®r°t National » de la 
politique nationale du NPNRU.  

 

 

Le réseau et les gares du Grand Paris Express 

Dans le même temps, Le protocole dôaccord entre Lô£tat et la R®gion relatif au futur r®seau de transports du 
Grand Paris a acté la création de 2 stations du futur métro automatique sur le territoire de Sevran, ce qui en fait 
lôune des rares communes ¨ accueillir plusieurs des gares du futur r®seau du GPE. 

En effet, À Sevran, deux stations sont prévues sur la ligne 16 du Grand Paris Express, une aux Beaudottes et 
une à la gare RER de Sevran-Livry. Ces 2 gares sont prévues au niveau des actuelles gares de RER, avec 
lesquelles elles seront en connexion directe par le réseau souterrain notamment. 

Le projet de cr®ation de la ligne 16 de M®tro Automatique du Grand Paris Express a ®t® d®clar® dôutilit® Publique 
(DUP) par le Décret n°2015-1791 du 28 d®cembre 2015. Sur le site dô®tude, le p®rim¯tre de la zone dôintervention 
potentielle pr®sent®e dans le Plan G®n®ral des Travaux (annexe nÁ1 du d®cret) est principalement compos® dôun 
fuseau le long de lôaxe de la future ligne, et de quelques élargissement au droit des gares de Sevran Livry- et 
Sevran-Beaudottes, ainsi quôau sein de la ZA Bernard Vergnaud, au Sud du parc de la Butte Montceleux. 

 

 

 

 

Prévue pour une mise en service 
en 2023, ce ne sont pas moins de 
8 ans de travaux qui seront 
nécessaire à la réalisation de la 
nouvelle infrastructure et de ses 
gares. Ainsi, côest depuis 2015 que 
le territoire est le témoin des 
mutations à venir, avec : 

 

¶ Les études de sol en 2015 ; 

¶ Le début des travaux préparatoires 
(déplacements des réseaux notamment) 
depuis 2016 ; 

¶ La suppression de lôilot central de la gare de 
Sevran-Livry à partir de la fin 2016, ainsi que 
la déconstruction dôune partie des 
aménagements et bâtiments de la frange 
Nord-ouest de la ZA Bernard Vergnaud. 

Extrait du plan général des travaux de la D®claration dôutilit® publique de la ligne 16 du GPE 

Les travaux de génie civil, et notamment les travaux du tunnelier, sont quant à eux prévus à partir de 2018. Il est 
notamment prévu, dans les premières phases du chantier et notamment pour ses propres besoins, la mise en 
îuvre dôun r®seau dôassainissement s®paratif, ainsi que la cr®ation dôun nouveau pont sur le canal, qui 
constitueront des marqueurs visibles des évolutions du tissu urbain. 

En parallèle ont été lancées, fin 2016, des études dôintermodalit® des p¹les dô®changes de Sevran Beaudottes et 
Sevran Livry. Ces études visent ¨ d®velopper des grands principes dôam®nagement et outils op®rationnels afin de 
garantir une qualit® de service et une coh®rence de traitement des p¹les ¨ lôensemble du GPE. Elles visent à 
définir : 

¶ Un plan et une organisation interne adaptée au contexte urbain et au fonctionnement de la gare ; 

¶ les actions à mener pour assurer la cohérence intermodale et urbaine du pôle, en identifiant les maîtrises 
dôouvrage et en fléchant un financement pour chacune de ces actions. 

¶ Des situations urbaines et des vocations stratégiques différentes, à valoriser dans le cadre de la 
composition du p¹le dô®changes 



Grand Paris Aménagement  Rapport de p résentation  Création de ZAC / Sevran Terre dôAvenir Centre -ville ï Montceleux  

 

  14  
 

 

 

3.3 -  LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET NATUREL  

3.3.1 -  Environnement physique  

Le site jouit de caract®ristiques physiques globalement favorables ¨ lôurbanisation : situé sur des terrains 
globalement plats (entre 60 et 80m dôaltitude), dans un climat de type temp®r® oc®anique. Bien que le tissu urbain 
du centre-ville et des quartiers actuels soit propice au d®veloppement de lôilot de chaleur, la pr®sence de grandes 
masses végétalisées sur le site et à proximité favorisent la régulation thermique de celui-ci. 

 

Le site dô®tude est assis sur les diff®rentes strates g®ologiques caract®ristiques de la plaine de France. Cette 
succession de couches (remblais, puis alluvions déposées sur un socle marno-calcaire) comprend également 
plusieurs nappes majeures de lôile de France, dont lôutilisation (alimentation en eau potable, g®othermie) reste 
limitée sur le site dô®tude ¨ lôheure actuelle. Les nappes superficielles (nappe alluviale et nappe de Saint-Ouen) 
sont toutefois affleurante sur le site dô®tude, ce qui peut entrainer des ph®nom¯nes de remont®es de nappes. Par 
ailleurs, cette proximité des nappes est ¨ lôorigine de sols pr®sentant des caract®ristiques de zones humides, bien 
quôune seule zone humide caractérisée (par les sols et par la flore) ait été identifiée, au droit des terrains de la 
mare au poutre, qui servent de bassin de rétention des eaux pluviales. 

 

En lôabsence de cours dôeaux sur le site (la rivi¯re historique de la Mor®e, traversant le Site du Nord-est au sud-
ouest ayant ®t® enterr®e et int®gr®e au r®seau dôassainissement), le site dô®tude nôest cependant pas soumis aux 
risques dôinondation par débordement.  

 

La principale caract®ristique g®ologique du site dô®tude est la pr®sence de poches de gypse non dissout dans les 
sous-sols. La présence de ce gypse conduit donc à une sensibilité particulière au risque de mouvement de terrain, 
par dissolution du gypse. Ce risque, qui fait d®j¨ lôobjet de mesures de protection, est en cours de caract®risation 
fine sur le territoire, en vue dôune actualisation du Plan de Pr®vention des Risques. 

En dehors de cette sensibilité au gypse, le site ne présente globalement pas de sensibilité vis-à-vis des 
mouvements de terrains rapides, notamment du fait de son relief globalement plat, et aucune cavit® nôest 
recensée.  

 

Le site pr®sente des r®seaux dôassainissement d®velopp®s, globalement de type s®paratif. Lôassainissement des 
eaux usées est en outre de bonne qualité, puisque les eaux de la ville de Sevran sont traitées à la station 
dô®puration ç Seine-Morée », mise en service en 2014. 

 

La commune a d®l®gu® la comp®tence de production et de distribution dôeau potable au Syndicat des Eaux dôĊle-
De-France (SEDIF). La distribution est assur®e par V®olia Eau. Lôeau provient de la Marne et est produite ¨ lôusine 
de Neuilly-sur-Marne/Noisy-le-Grand. Le r®seau dôalimentation en eau potable est globalement organis® en lien 
avec la hiérarchie des voies routières qui desservent le site. 

 

 

3.3.2 -  Environnement  naturel  

Le site dô®tude est avant tout un territoire urbain : situé en proche couronne parisienne, il présente une forte 
densité et diversité des aménagements urbains. Il sôagit cependant ®galement dôun territoire dôinterface et de 
transition, entre les espaces agro-naturels de la plaine de France, parmi les plus proches de la capitale, avec des 
tissus péri-urbains laissant la place à une nature anthropisée insérée dans le tissu artificialisé. En outre, le 
territoire accueille ®galement un certain nombre dôespaces semi-naturels, préservés au sein du tissu urbain : 

¶ De grands parcs insérés dans le tissu urbain : Parc du Sausset au Nord, Parc forestier de Sevran en 
bordure sud du site dô®tude, Golf de Sevrané, constitutifs de lôarc paysager d®fini dans le cadre du CDT 
de lôEst Seine-Saint-Denis 

¶ Des for°ts naturelles, ¨ travers la pr®sence du massif de lôAulnoye, des carri¯res de Vaujours et Livry-
Gargan au Sud, la naissance de la forêt de Bondy ainsi que l'est du Val d'Oise, Mitry-Mory et Coubron 

¶ Des espaces agricoles : extr®mit® sud des terres agricoles de la plaine de France qui sô®tendent sur la 
commune de Tremblay-en-France au Nord de la zone dô®tude, parcelles r®siduelles de la plaine 
Montceleux ¨ Sevran au cîur du site dô®tudeé 

¶ Des milieux aquatiques (canal de lôOurcq) 

 

Les différents parcs et boisements remarquables sont par ailleurs identifiés au titre des inventaires des Zones 
naturelles dôint®r°t Ecologique, Floristique, et Faunistiques (ZNIEFF). Notamment le Parc forestier de Sevran, 
Bois de la Tussion et Bois des sablons. 

Par ailleurs, ce parc fait partie du site Natura 2000 « multisites »  dénommé « Sites de Seine Saint-Denis ». Il 
présente en effet une valeur patrimoniale forte du fait de la présence de ses milieux boisés. En effet, ces 
milieux, fortement représentés dans cette enveloppe, accueillent 2 espèces patrimoniales : le Pic noir et le Pic 
mar, dont les enjeux de conservation et dô®volution sont jug®s forts. De même, on retrouve sur ces secteurs la 
Bondr®e apivore, dont le potentiel dô®volution future et lôenjeu de conservation sont jug®s moyens. 

 

Ainsi, bien que le site soit avant tout un site urbain, sa frange Est est constitu®e dôun espace agricole qui s'articule 
comme une liaison d'intérêt écologique de la sous-trame herbacée, entre le parc de la Poudrerie au Sud et le parc 
du Sausset au Nord, lesquels sont des réservoirs de biodiversité (identifiés au SRCE et dans les Trames vertes et 
Bleues locales).  

 

De ce fait, un certain nombre dôesp¯ces pr®sentent sur le site disposent de statuts de protections nationales ou 
régionales, ou sont des espèces patrimoniales à enjeux. Au total, 33 espèces présentes sur le site sont 
protégées, 

A lô®chelle du site, on peut distinguer plusieurs secteurs à enjeux plus ou moins élevés, avec notamment : 

¶ 1 secteur à enjeux fort, au sein de la plaine Montceleux : La prairie mésophile  située sur un ancien 
terrain de sport et entourée de haies arbustives. Il convient cependant de noter que cet espace est une 
zone de friche très récente, et en forte évolution. 

¶ 2 secteurs à enjeux assez fort, également au sein de la plaine Montceleux :  

o Les espaces en friche, constitu®s dôune mosaµque de prairies et de taillis en cours de boisement, 
et les prairies de fauche de plaine. 

o La prairie de fauche de plaine en bordure du canal de lôOurcq, qui marque la limite Ouest du Golf 
au sud du site dô®tude 
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Au sein du site, les milieux naturels sont principalement représentés par le secteur dit de la « plaine Montceleux » 
qui constitue un espace agricole résiduel de 27ha, exploitée par 2 exploitants agricoles. Les deux exploitations, de 
type céréalières, disposent toutefois dôun si¯ge et de terres situ®s en dehors de la commune.  

Outre ces exploitations, la plaine Montceleux accueille également une antenne de l'association d'insertion sociale 
Aurore, qui cultive en maraichage un terrain de 2ha dans le cadre de ses activités sociales. Le jardin de 
l'association compte environ 18 personnes en insertion en permanence pour 36 embauches de personnes au 
cours de lôann®e 2010, encadr®es par 6 salariés de l'association implantés à Sevran. 

Les exploitations, ainsi que lôassociation Aurore, disposent dôune convention dôoccupation pr®caire du site, pour 
une durée dôun an renouvelable, aupr¯s du propri®taire foncier (Grand Paris Am®nagement)  

 

Enfin, quelques milieux forestiers de plus ou moins grande taille structurent les paysages : 

¶ Les grands parcs forestiers, notamment le parc forestier de Sevran 

¶ Des boisements jeunes et anciens : parc de la ferme de Montceleux, Parc de la Mairie, Parc des Sîurs ; 

¶ Les friches et bosquets résiduels : terrains de la Marine, jeune friche entre le parc de la Poudrerie et la 
plaine Montceleux; Les terrains de la Marine accueille un boisement de vieux arbres mâtures. Côest un 
des derniers espaces de la commune à en bénéficier. Il entre en connexion entre le Parc de la Poudrerie 
et le Parc des Sîurs malgr® la pr®sence dôune zone de stockage ¨ lôest.  

 

Ces milieux sont complétés par le jeu des jardins privés et parcs attenants aux immeubles collectifs insérés dans 
les tissus bâtis.  

 

4 -  LE PROGRAMME GLOBAL PRÉVISIONNEL DES 
CONSTRUCTION À ÉDIFIER DANS LA ZONE 
DôAM£NAGEMENT CONCERTÉE 

Lôop®ration dôam®nagement sôinscrit dans un p®rim¯tre de r®flexion dôun projet urbain dôenviron 120ha, visant ¨ 
valoriser la frange Est non bâtie du territoire de la commune de Sevran, en intégrant la présence des 2 gares de 
transport collectif du territoire. 

4.1.1 -  La programmation générale  

La programmation du projet de ZAC « Sevran Terre dôAvenir Centre-ville ï Montceleux » vise à la réalisation 
dôune op®ration urbaine mixte, comprenant de lôhabitat, des activit®s ®conomiques de lôordre de 265 000m² de 
Surface de Plancher (SdP) ainsi que des équipements publics, les surfaces étant réparties avec environ : 

¶ une vingtaine dôhectares de superficies constructibles, r®parties globalement entre : 

o de lôextension urbaine sur des terrains non b©tis ou en densification 

o du renouvellement urbain 

¶ Un parc urbain avec accès réglementé comprenant : 

o Des espaces naturels à vocation écologique 

o Un programme de loisirs (faisabilit® dôun équipement nautique ¨ lô®tude) 

 

 

¶ Environ 225 000m² de surfaces de plancher (SdP) de logements 

¶ Environ 30 000m² de SdP pour les dôactivit®s, r®parties entre, commerces, principalement en : 

o Commerces de proximité (10 000m²) 

o Activités artisanales et de petite industrie (de lôordre de 10 000m²) 

o Activités tertiaires (10 000m²) 

¶ Un programme de loisirs de 10 000m² 

¶ La r®alisation dô®quipements en restructuration de lôoffre actuelle ou en création pour accompagner les 
besoins futurs des nouveaux habitants et usagers (équipements publics divers et équipements sportifs 
extérieurs et/ou intérieurs, hors programme de loisirs).  

 

4.1.2 -  Les équipements et espaces publics  

En mati¯re dô®quipements publics, le projet intègre : 

¶ Une programmation dô®quipements scolaires, ¨ travers : 

o Une r®serve fonci¯re en vue de la cr®ation dôun nouveau groupe scolaire, sur la partie Sud de la 
ZAC, à proximité de la gare de Sevran-Livry ; 

o Une réserve foncière en vue de la cr®ation dôun nouveau groupe scolaire, en frange des terrains 
Montceleux ; 
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